
CENTRAGEST-LIBÉRAL 
ASSOCIATION AGRÉÉE 

Régie par les lois des 1
er 

juillet 1901 et 29 décembre 1976 

et Décrets des 16 août 1901 et 31 décembre 1977 

Agrément accordé le 10 mars 1978 par le Directeur Régional des Impôts 

N° Identification 2-03-756 
 

Siège Social : 11 avenue de Villiers - 75017 PARIS 

Téléphone 01 47 66 47 72 - Télécopie 01 47 63 23 71 
Courriel : association@centragest-liberal.com   http://www.centragest-liberal.com 

 

BULLETIN D'ADHÉSION 

 

N° |___ _|__ __|___ _|_ ___| 
(Cadre réservé à l'Association) 

M., Mme, Melle (1) :  
(Nom, Prénom) 
ou 
Raison sociale ou dénomination : 
(pour les groupements) 

 
PROFESSION : 
 
Relevant de (2) : 
 
Adresse professionnelle : 

Tél. : 
 
Adresse personnelle : 

 Tél. : 
 

Adresse courriel :                                                     @ 
 
 

Régime d'imposition (3)   BNC régime auto-entrepreneur 

  BNC régime spécial BNC (micro BNC) 

  BNC Déclaration contrôlée sur option (recettes  32 600 € TTC)  

  BNC Déclaration contrôlée de plein droit (recettes > 32 600 € TTC) 

   
 
Date de début d'activité :  |         |         |              | 
 
NOM et ADRESSE de l'Expert-Comptable qui tient, centralise ou surveille la comptabilité de 
l'adhérent : 
 
Déclare, après avoir pris connaissance : 
a/ des articles 1649 quater F, G et H du Code Général des Impôts et des décrets 1519 et 1520 du 31/12/1977, 
b/ des statuts et du règlement intérieur de l'Association, 
c/ des engagements reproduits ci-après, 

 
ADHÉRER à compter du  |         |         |              |   à l'Association "CENTRAGEST-LIBÉRAL". 
 

Fait à 
Le 
"lu et  approuvé" 

  

Signature 

 
(1) Rayer les mentions inutiles 
(2) Ordre ou Organisations professionnelles dont vous relevez 
(3) Cochez le régime d'imposition



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS DE L'ADHÉRENT 

 
L'adhérent à l'Association "CENTRAGEST-LIBÉRAL" souscrit aux engagements pris par les ordres et 

organisations professionnels dont il relève, d'améliorer la connaissance des revenus de leurs 
ressortissants : 

 Produire tous les éléments nécessaires à l'établissement de déclarations sincères et complètes.  

Pour les membres adhérents qui ne font pas élaborer leur déclaration par l'Association mais qui 
remplissent les conditions pour ne pas être soumis aux dispositions prévues à l'article 158-7 du 
Code général des Impôts, de communiquer à l'Association, préalablement à l'envoi au service des 
impôts de la déclaration prévue à l'article 97 du même Code, le montant du résultat imposable et 
l'ensemble des données utilisées pour la détermination de ces résultats. Les titulaires de bénéfices 
non commerciaux non professionnels souscrivent à l'engagement contenu à l'article 1649 quater F. 

 Tenir les documents comptables prévus à l'article 99 du CGI conformément à l'un des plans 
comptables professionnels agréés par le ministre de l'économie et des finances (article 1649 quater 
G) et notamment de la nomenclature comptable des membres de professions libérales et titulaires de 
charges et offices, définie par arrêté du 30 janvier 1978 (article 164 F tervicies de l'annexe IV au CGI).  

 Mandater l’Association dans le cadre de la télétransmission. 

 Autoriser l'Association à communiquer aux auditeurs de l'administration fiscale chargé d’assurer 
l'audit triennal, les renseignements ou documents mentionnés au présent engagement. 

 Apposer dans les locaux destinés à recevoir la clientèle, un document (remis par l'Association à 
l'Adhérent) placé de manière à pouvoir être lu sans difficulté par cette clientèle.  

Ce document reproduit de façon apparente le texte suivant : 

"Membre d'une Association agréée par l'Administration Fiscale, acceptant à ce titre le règlement des 
honoraires par chèques libellés à son nom" 

 Reproduire dans la correspondance et sur les documents professionnels, les mentions suivantes : 

"Membre d'une Association agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté".  

 Verser une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d'Administration de 
l'Association.  

En cas de manquements graves ou répétés aux engagements ou obligations sus-énoncés, l'Adhérent 
sera exclu de l'Association après avoir été invité préalablement, par lettre recommandée, à présenter 
devant la Commission d'Exclusion sa défense sur les faits qui lui sont reprochés. 

 

 

"Lu et approuvé" 

 

Signature : 


